
  

 

 
 
 
DIRECTION DE L’EVALUATION 
DES DISPOSITIFS MEDICAUX 
 
Département des vigilances 
Unité de matériovigilance des implants et des consommables 
 
 

A l’attention des directeurs d’établissement de 
santé, et des correspondants locaux de 
matériovigilance pour diffusion aux services 
concernés notamment aux services de chirurgie 
orthopédique.  
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MATERIOVIGILANCE : 

Réactualisation du taux de rupture des tiges fémorales présentant un marquage laser 
au niveau du col prothétique. 

 
 
 
 

Suite au courrier qui vous est adressé par la société Depuy ce jour concernant la réactualisation 
du taux de rupture des tiges fémorales Corail AMT et après avis d’experts, il nous a paru 
important de vous informer de l’évolution du taux de rupture de ces tiges fémorales. Il n’existe 
aucun examen radiographique permettant de détecter la fragilisation de la prothése, ni aucun 
symptôme prédictif d’une possible rupture de la tige. 
 
Nous vous rappelons que conformément à l’article L. 1111-2 du code de la santé publique, il vous 
appartient d’envisager les modalités d’information et de prise en charge des patients porteurs de 
ces prothèses. 

 
Nous vous rappelons par ailleurs la nécessité de signaler toute rupture de ces tiges fémorales à 
l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé – département des vigilances – par 
mail à l’adresse dedim.ugsv@afssaps.sante.fr ou par fax : 01.55.87.37.02. 
 
 
Ce courrier est disponible sur le site Internet de l’Afssaps www.afssaps.sante.fr à la rubrique 
matériovigilance. 
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